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                           PROCÈS-VERBAL 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2026 

---------- 
 

Le samedi 21 mars 2026 à dix heures, le conseil municipal de la commune de JOUY-LE-POTIER 
(Loiret), dûment convoqué le mardi 17 mars 2026, s’est réuni en séance publique ordinaire, dans 
la salle du conseil de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gilles BILLIOT, Maire sortant. 
 

Nombre de conseillers municipaux présents :        19   
Nombre de conseillers municipaux votants :          19 
Date de convocation du conseil municipal :           17 mars 2026 
 

---------------------------------------------------------- 
Gilles BILLIOT appelle les élus issus du scrutin du 15 mars 2026,  
 

Gilles BILLIOT 

Christian RON 

Nicole BERRUÉ 

Guillaume CARPENTIER 

Alexandrine SAVVAS 

Jean-François ROBINET 

Christine LALIÈRE 

Benoît MALARD 

Patricia GAUTHIER  

Alexis BEAUGRAND 

Florence NOYER 

Mathieu PETITHOMME 

Julie SABARD 

Jean-Michel GRIVEAU 

Alexandra VERDIER 

Christelle RICHARD 

Stéphane PIERRE 

Fanny HIBER 

Arnaud LE PAIH 

 
Et déclare les 19 conseillers municipaux installés dans leurs fonctions.  
 
Madame Christine LALIÈRE a été élue secrétaire de séance. 
 
 « La majorité des membres étant présents et le quorum étant atteint, je cède la parole à Madame Nicole BERRUÉ 
en qualité de doyenne d’âge du nouveau conseil municipal », qui prend la présidence. 
 
Monsieur Arnaud LE PAIH intervient et demande la parole. Ce que refuse Monsieur Gilles BILLIOT, Maire sortant 
qui cède la parole à Madame Nicole BERRUÉ. 
 

➢ DÉLIBÉRATION N°2026/03/21/01 : ÉLECTION DU MAIRE  
 
La doyenne d’âge :  
 
« En ma qualité de doyenne d’âge de ce nouveau conseil municipal issu du scrutin du 15 mars 2026 et conformément 

à l’article L. 2122-7 du CGCT, il m’appartient de faire procéder à l’élection du nouveau maire de Jouy-le-Potier. 

Je vous rappelle qu’en vertu de l’article L. 2122-7 du CGCT le conseil municipal élit le maire parmi ses membres au 

scrutin secret et à la majorité absolue au 1er et 2ème tour. En l’absence de majorité absolue aux deux premiers 

tours, le vote sera acquis à la majorité relative au 3ème tour. En cas d’égalité de suffrages entre les candidats, le 

plus âgé est déclaré élu ». 

La Présidente de séance invite donc les candidats à se présenter.  
 
« Qui est candidat aux fonctions de Maire de Jouy le Potier ? » : 
 

- BILLIOT Gilles 
- PIERRE Stéphane 
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 « Qui est candidat aux postes d’assesseurs ? » :  
 

- LALIÈRE Christine 
- MALARD Benoît 

 
« Nous allons maintenant procéder au vote, chacun d’entre vous dispose d’un bulletin au nom du candidat et d’un 
bulletin vierge sur lequel vous pouvez inscrire le nom du candidat de votre choix.

 
1er tour de scrutin  
 
Dépouillement  
 

A - Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 0 

B - Nombre de votants (bulletins déposés dans l’urne) 19 

C - Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 0 

D - Nombre de suffrages blancs 0 

E - Suffrages exprimés (b-c-d) 19 

F - Majorité absolue 10 

 
Ont obtenu : 
 

NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

Gilles BILLIOT 16 seize 

Stéphane PIERRE 3 trois 

 
« Madame la Présidente proclame Gilles Billiot, Maire de Jouy-le-Potier » 
La doyenne d’âge lui remet son écharpe.  
La doyenne d’âge lui cède la Présidence de la séance.  
Monsieur le Maire prend la Présidence de la séance.  
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Arnaud LE PAIH qui lit une déclaration annexée à ce procès-verbal. 
Monsieur le Maire prononce une allocution annexée à ce procès-verbal. 
 
Monsieur le Maire demande l’autorisation au conseil municipal d’ajouter une délibération : élection des adjoints. 
Le conseil municipal accepte à l’unanimité. 
 

➢ DÉLIBÉRATION N°2020/05/25/02 : CHOIX DU NOMBRE D’ADJOINTS  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2122-1-2122-2 du CGCT le conseil municipal détermine le nombre d’adjoints 
au Maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal du conseil municipal.  
L’effectif légal du conseil municipal de Jouy le Potier étant de 19 membres, le nombre maximum d’adjoints au Maire est 
de 5 (arrondi au nombre entier inférieur en cas de décimale), 
Considérant la proposition de Monsieur le Maire pour la création de 5 postes d’adjoints,  
 
Le conseil municipal 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité 
DECIDE la création de 5 postes d’adjoints au Maire de la commune de Jouy-le-Potier.  
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➢ DÉLIBÉRATION N°2026/03/21/03 : ÉLECTION DES ADJOINTS AU MAIRE 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-7-2 ; 
Considérant que, dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité 
absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre des candidats de chaque 
sexe ne peut être supérieur à un. 
 
« Sont candidats » : Christian RON, Nicole BERRUÉ, Guillaume CARPENTIER, Alexandrine SAVVAS, Jean-François 
ROBINET. 
 
« Qui est candidat aux postes d’assesseurs ? » : 
 

- RICHARD Christelle 
- PETITHOMME Mathieu 

 
« Nous allons maintenant procéder au vote, chacun d’entre vous dispose d’un bulletin au nom des candidats et d’un 
bulletin vierge sur lequel vous pouvez inscrire les noms des candidats de votre choix. » 
 
Le dépouillement du vote donne les résultats ci-après : 
 
Premier tour de scrutin  
 

A - Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 0 

B - Nombre de votants (bulletins déposés) 19 

C - Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 1 

D - Nombre de suffrages blancs 0 

E - Suffrages exprimés (b-c-d) 18 

F - Majorité absolue  

 
Ont obtenu : 
 

NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS DE CHAQUE 

CANDIDAT PLACÉ EN TETE DE LISTE 

(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

en chiffres en toutes lettres 

RON Christian 18 dix-huit 

 
Monsieur le Maire les déclare élus et leur remet leurs écharpes. 

 
➢ CHARTE DES ELUS  

Monsieur le Maire en donne lecture et en remet un exemplaire à chaque élu ainsi qu’un ensemble d’information sur les 

conditions d’exercice des mandats municipaux (Articles L.2123-1 à L.2123-35 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). 

 

Informations : 
Prochains conseils municipaux sous réserve : 

- Jeudi 02 avril 20h30 

- Jeudi 30 avril 20h30 

- Vendredi 29 mai 20h30 

- Vendredi 3 juillet 20h30 

- Vendredi 11 septembre 20h30 

Monsieur le Maire remercie l’assemblée et lève la séance à 10h45. 



La république démocratique Française malgré ses défauts, est  enviée par bon nombre de 

nos concitoyens à travers le monde. 

 

En effet, à 6 niveaux différents, les Françaises et les Français peuvent à intervalles réguliers 

choisir librement leurs représentants aux échelons européens, National (2), Régional, 

Départemental, et Communal. 

Le communal est toujours celui qui mobilise le plus les électeurs. 

Avec plus de 77% de participation alors que la moyenne nationale est à 57%, Jouy le Potier 

figure parmi les meilleurs élèves et la légitimité du scrutin est indéniable. 

 

Comme souvent la campagne électorale a connu son flot de, critiques, d’attaques, qui 

pourrait être considéré comme outranciers  et malgré le parti pris d’un journaleux de la 

presse  locale, les Joviciennes et les  Joviciens ont, dans le secret de l’isoloir, fait un choix 

serein, clair et net. 

Avec 62% des voix, l’équipe « Nouvel élan pour Jouy le Potier » est honorée et redevable. 

Honorée, car ce résultat, représente quasiment un plébiscite en démocratie.  

Redevable, car il nous oblige à ne pas décevoir les attentes de nos nombreux électeurs. 

Pour ma part je sais très bien que ma personnalité clive parfois, comme le bon vin je vais 

essayer de me bonifier avec le temps. Je resterai un maire de proximité, disponible au 

quotidien, à l’écoute de tous les Joviciens et pragmatique pour être efficace. 

Vous les élus de l’opposition, comme vous vous présentez, vous aurez toute votre place au 

sein de ce conseil municipal, vos propositions seront étudiées et nous les soutiendrons si 

elles cadrent avec notre vision de l’intérêt commun. En premier lieu je proposerai à chaque 

réunion de conseil municipal que Madame Hiber soit la secrétaire de séance. 

Afin de démarrer au plus vite notre mission je souhaite m’entourer de 5 adjoints comme le 

permet la réglementation. 

Aussi dès la fin de cette réunion, Mesdames et Messieurs, au travail. 

 

Je vous remercie.   

Gilles BILLIOT 
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